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en quOi la cOOpératiOn 
internatiOnale est-elle impOrtante 
pOur le dévelOppement ?

Les mouvements illicites de capitaux en provenance des pays en déve-

loppement sont à l’origine d’une part non négligeable du problème plus 

large de la fuite des capitaux dans la mesure où ils contribuent à amoin-

drir les ressources disponibles pour l’investissement, la croissance et la 

réduction de la pauvreté, et où ils se traduisent par un manque à gagner 

non négligeable pour les États. Ils concernent des mouvements de fonds 

dont l’origine, le transfert ou l’emploi sont contraires au droit national 

et/ou international, à savoir :

• les mouvements de capitaux acquis par des moyens illicites, englobant 

notamment les revenus d’activités délictueuses ou de la corruption ou 

de commerces illicites. Ces transactions visent souvent à dissimuler 

l’origine illégale des fonds et à les faire apparaître comme provenant 

d’une source licite (blanchiment de capitaux) ;

• les  transferts  illégaux  de  fonds  (acquis  de  façon  licite  ou  illicite) 

Mouvements 
illicites de 
capitaux 

aux fins d’échapper à l’impôt ou à tout autre paiement légalement 

obligatoire ;

•  les transferts de fonds (acquis de façon licite ou illicite) destinés à un 

usage illégal (comme le financement d’activités terroristes).

On estime que les mouvements illicites de capitaux en provenance 

des pays en développement se chiffrent entre 850 et 1 000 milliards de 

dollars par an, soit un montant largement supérieur à celui de l’aide 

publique au développement et des investissements directs étrangers. 

La fraude fiscale représenterait entre 60 et 65 % de tous les mouvements 

illicites de capitaux, les activités délictueuses entre 30 et 35 %, et la cor-

ruption et les vols commis par des agents publics, 3 %. Il existe donc un 

lien étroit entre les mouvements illicites de capitaux et les deux ques-

tions précédemment traitées dans le présent rapport, à savoir la fisca-

lité et la lutte contre la corruption, et le crime organisé international et 

les conflits et la stabilité (thème 13). 

Il est nécessaire d’agir au niveau national et aussi d’intensifier la coo-

pération internationale. Il existe à l’heure actuelle un grand nombre 

d’instruments internationaux (contraignants ou non) visant à lutter 

contre les flux financiers illicites et les mouvements de biens illicites, 

tels que la drogue et les armes illégales. Le G20 a donné une impulsion 

politique aux efforts engagés sur ce front. Le Plan d’action pour com-

battre la corruption adopté à Séoul comporte un appel à intensifier la 

prévention et la lutte contre le blanchiment de capitaux et à renforcer 

les mécanismes d’assistance juridique mutuelle utilisables pour la res-

titution des avoirs. Compte tenu de la distinction faite précédemment 

entre l’origine, le transfert et l’emploi des fonds, la coopération interna-

tionale doit s’exercer dans trois grands domaines :

• empêcher les gains illicites à la source ;

• rendre les transferts plus difficiles à effectuer ;

• repérer les fonds transférés de façon illégale et les restituer à leur des-

tinataire initial.

Où en sOmmes-nOus et quelles sOnt 
les prOchaines étapes ?

(i)  empêcher les gains illicites à la source  

On compte parmi les instruments de lutte contre la corruption juridi-

quement contraignants la CNUCC, la Convention pour la lutte contre 

la corruption de l’OCDE ainsi que les Principes directeurs de l’OCDE à 

l’intention des entreprises multinationales, qui formulent des recom-

mandations importantes pour le secteur privé concernant la lutte 

contre le versement de pots-de-vin et la corruption. Il existe aussi un 

certain nombre d’initiatives relatives à la certification et à la transpa-
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rence qui visent à enrayer la corruption ou le commerce illicite de res-

sources naturelles, telles que l’Initiative pour la transparence dans les 

industries extractives (ITIE), le processus de Kimberley et l’Initiative de 

l’UE pour l’application des réglementations forestières, la gouvernance 

et les échanges commerciaux (FLEGT). 

Prochaines étapes :

• application  de  la  CNUCC  ainsi  que  des  dispositions  pertinentes  des 

Principes directeurs à l’intention des entreprises multinationales, et 

poursuite de l’application de la Convention sur la lutte contre la cor-

ruption.

(ii) rendre les transferts plus difficiles à effectuer  

Le Groupe d’action financière (GAFI) encourage activement les pays à 

adopter ses 40 + 9 recommandations relatives aux mesures juridiques, 

réglementaires et administratives visant à lutter contre le blanchiment 

de capitaux et le financement des activités terroristes. Dans le cadre du 

Plan d’action du G20 pour combattre la corruption, il a été demandé au 

GAFI de faire le point, lors du Sommet de 2011, sur ses travaux visant 

à repérer les pays et territoires présentant des déficiences stratégiques 

en matière de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement 

d’activités terroristes, et à mettre à jour et faire appliquer les normes 

qu’il a définies en la matière. Le Forum mondial sur la transparence et 

l’échange de renseignements à des fins fiscales hébergé par l’OCDE a vo-

cation à rendre plus difficile la dissimulation de fonds dans des paradis 

fiscaux. Les Principes de l’OCDE applicables en matière de prix de trans-

fert à l’intention des entreprises multinationales et des administrations 

fiscales, qui ont été largement adoptés, ont pour objet de protéger les 

pays contre le transfert artificiel de bénéfices hors de leur territoire. 

Prochaines étapes :

• mise à jour et application des normes du GAFI ; mesures visant à remé-

dier aux défaillances des dispositifs de lutte contre le blanchiment de 

capitaux mises en évidence par le GAFI ;

• poursuite de l’examen des progrès accomplis en 2011 dans le cadre du 

G20 et d’autres processus ; 

• application de  normes  relatives à  la  transparence  et  à  l’échange  de 

renseignements à des fins fiscales pour rendre plus difficile la dissimu-

lation de fonds dans des paradis fiscaux.

(iii) repérer les fonds transférés de façon illégale et les restituer à 

leur destinataire initial

L’Initiative pour le recouvrement des avoirs volés (StAR) a été lancée par 

l’Office des Nations unies contre la drogue et le crime et la Banque mon-

diale pour aider les pays en développement à récupérer des avoirs volés, 

y compris les produits de la corruption. Le Plan d’action du G20 pour 

combattre la corruption comporte un appel à utiliser les dispositions 

pertinentes concernant l’assistance juridique mutuelle et le recou-

vrement d’avoirs de la CNUCC et une invitation, s’adressant à tous les 

membres du G20, à mettre en place des mécanismes clairs et efficaces 

d’assistance juridique mutuelle ainsi que d’autres formes de coopéra-

tion dans les domaines de la corruption et du recouvrement d’avoirs. 

Prochaines étapes :

• amélioration de l’efficacité des circuits constitués par les institutions, 

organisations, procédures et règles juridiques en place dans le domaine 

du recouvrement des avoirs ;

SOURCES 
DE REVENUS

Introduire les fonds
d’origine criminelle

dans le système
financier

Dissimuler 
l’origine

criminelle des
fonds

Créer une origine 
apparemment légale pour 

les produits d’activités 
criminelles

Utiliser les produits 
d’activités criminelles pour 

un profit personnel

PLACEMENT EMPILAGE INTÉGRATION
JUSTIFICATION

INTÉGRATION
INVESTISSEMENT

• DÉLINQUANCE FISCALE

• FRAUDE

• DÉTOURNEMENT DE 

FONDS

• TRAFIC DE DROGUES

• VOL

• POTS-DE-VIN

• CORRUPTION 

• CHANGEMENT DE DEVISE

• CHANGEMENT DE LIBELLÉ

• TRANSPORT DE LIQUIDITÉS

• DÉPÔTS DE LIQUIDITÉS

• VIREMENTS

• RETRAITS D’ESPÈCES

• DÉPÔTS EN ESPÈCES SUR 

D’AUTRES COMPTES BANCAIRES

• FRACTIONNEMENTS ET FUSIONS 

ENTRE COMPTES BANCAIRES

• CRÉATION D’OPÉRATIONS OU 

DE DOCUMENTS FICTIFS : PRÊTS, 

CHIFFRES D’AFFAIRES/VENTES, 

PLUS-VALUES, ACTES OU TITRES, 

CONTRATS, ÉTATS FINANCIERS

• DISSIMULATION DES 

BÉNÉFICIAIRES OU DES 

PROPRIÉTAIRES EFFECTIFS DE 

BIENS

• UTILISATION DE FONDS 

D’ORIGINE CRIMINELLE DANS DES 

OPÉRATIONS AVEC DES TIERS

• LIQUIDITÉS – ESPÈCES

• CONSOMMATION

• PLACEMENTS

Investissement

le blanchiment de capitaux en bref

Source: OCDE Handbook on Money Laundering Awareness: www.oecd.org/ctp/taxcrimes/laundering.
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• désignation  d’une  autorité  chargée  de  traiter  les  demandes  d’assis-

tance juridique mutuelle ; signature d’accords bilatéraux et multilaté-

raux sur l’assistance juridique mutuelle et le recouvrement des avoirs 

le cas échéant ;

• fourniture d’une assistance technique le cas échéant.

cOmment l’Ocde, de cOncert avec 
d’autres OrganisatiOns/institutiOns 
internatiOnales, peut-elle cOntribuer 
à la réalisatiOn de ces Objectifs ?

Un certain nombre d’autres institutions et organisations et de processus 

internationaux jouent un rôle dans ce domaine. L’OCDE peut peut-être 

s’appuyer, pour donner une assise à son engagement sur ces questions, 

sur ses travaux sur l’investissement, la lutte contre la corruption et la 

fiscalité. Il est nécessaire de relier les travaux sur ces différents thèmes. 

L’OCDE contribuera à la réflexion sur les questions susmentionnées : 

(i) empêcher les gains illicites à la source 

Promouvoir la coordination. Il est absolument nécessaire de collecter et 

diffuser les enseignements tirés des bonnes pratiques suivies concer-

nant les mesures techniques, administratives, réglementaires et juri-

diques destinées à lutter contre les mouvements illicites.

(ii) rendre les transferts plus difficiles à effectuer   

Rechercher et collecter de données, notamment sur la nature, la forme 

et l’ampleur des mouvements illicites, et sur les techniques, constam-

ment renouvelées, employées par les individus et les entreprises pour 

transférer illégalement des capitaux.

(iii) repérer les fonds transférés de façon illégale et les restituer à 

leur destinataire initial

Collaboration avec l’initiative StAR de la Banque mondiale et des 

Nations Unies pour donner suite à l’engagement pris par les pays de 

l’OCDE, en vertu du Programme d’action d’Accra adopté en 2008, de 

suivre, geler et récupérer les actifs acquis de façon illégale provenant 

de pays en développement. Une enquête sur les pays de l’OCDE a été 

entreprise en 2009-2010. L’OCDE s’associe aussi à l’initiative StAR pour 

étudier comment chiffrer les produits de la corruption à des fins de 

confiscation et de restitution des avoirs, et publiera un rapport sur la 

question en 2011. Elle occupe une position privilégiée pour produire des 

connaissances et promouvoir le dialogue avec le système des Nations 

Unies (concernant la drogue et le trafic d’armes), la Banque mondiale 

(recouvrement des avoirs), et le secteur privé, notamment le secteur 

bancaire et les entreprises multinationales.

Enfin, sur la base des conclusions de la conférence de mars 2011 sur la 

fiscalité et la délinquance financière, l’OCDE pourrait s’attacher à pro-

mouvoir un dialogue plus étroit à l’échelon national et international 

entre les administrations fiscales et les autres instances réglementaires.
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